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Article L1331-2 du Code du Travail 
Version en vigueur depuis le 01 mai 2008 
 
« Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 
Toute disposition ou stipulation contraire est réputée non écrite. » 
 
 
 

Article L1132-2 du Code du Travail 
Version en vigueur depuis le 01 mai 2008 
 
« Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure 
discriminatoire mentionnée à l'article L. 1132-1 en raison de l'exercice normal du droit de 
grève. » 
 
 
 

Article L1111-4 du Code de Santé Publique 
Version en vigueur depuis le 01 octobre 2020 
Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 2 
 
« Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et 
des préconisations qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. 
Toute personne a le droit de refuser ou de ne pas recevoir un traitement. Le suivi du malade 
reste cependant assuré par le médecin, notamment son accompagnement palliatif. 
Le médecin a l'obligation de respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des 
conséquences de ses choix et de leur gravité. Si, par sa volonté de refuser ou d'interrompre 
tout traitement, la personne met sa vie en danger, elle doit réitérer sa décision dans un délai 
raisonnable. Elle peut faire appel à un autre membre du corps médical. L'ensemble de la 
procédure est inscrite dans le dossier médical du patient. Le médecin sauvegarde la dignité 
du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins palliatifs mentionnés 
à l'article L. 1110-10. 
Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et 
éclairé de la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment. 
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Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou 
investigation ne peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de 
confiance prévue à l'article L. 1111-6, ou la famille, ou à défaut, un de ses proches ait été 
consulté. 
Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de 
traitement susceptible d'entraîner son décès ne peut être réalisé sans avoir respecté la 
procédure collégiale mentionnée à l'article L. 1110-5-1 et les directives anticipées ou, à 
défaut, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou, à défaut la famille 
ou les proches, aient été consultés. La décision motivée de limitation ou d'arrêt de 
traitement est inscrite dans le dossier médical. 
Le consentement, mentionné au quatrième alinéa du mineur, le cas échéant sous tutelle doit 
être systématiquement recherché s'il est apte à exprimer sa volonté et à participer à la 
décision. 
Le consentement, mentionné au quatrième alinéa, de la personne majeure faisant l'objet 
d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne doit être 
obtenu si elle est apte à exprimer sa volonté, au besoin avec l'assistance de la personne 
chargée de sa protection. Lorsque cette condition n'est pas remplie, il appartient à la 
personne chargée de la mesure de protection juridique avec représentation relative à la 
personne de donner son autorisation en tenant compte de l'avis exprimé par la personne 
protégée. Sauf urgence, en cas de désaccord entre le majeur protégé et la personne chargée 
de sa protection, le juge autorise l'un ou l'autre à prendre la décision. 
 
Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne titulaire de l'autorité parentale ou 
par le tuteur si le patient est un mineur, ou par la personne chargée de la mesure de 
protection juridique s'il s'agit d'un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection 
juridique avec représentation relative à la personne, risque d'entraîner des conséquences 
graves pour la santé du mineur ou du majeur protégé, le médecin délivre les soins 
indispensables. 
L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son 
consentement préalable. Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au 
préalable informés de la nécessité de respecter les droits des malades énoncés au présent 
titre. 
Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières 
relatives au consentement de la personne pour certaines catégories de soins ou 
d'interventions. » 
 
NOTA : 
Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces dispositions 
entrent en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er 
octobre 2020. 
Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée en 
vigueur et aux situations dans lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de son entrée 
en vigueur. 
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Article L4624-8 du Code du Travail 
Version en vigueur depuis le 31 mars 2022 
Modifié par LOI n°2021-1018 du 2 août 2021 - art. 16 (VD) 
 
« Un dossier médical en santé au travail, constitué par le médecin du travail ou, le cas 
échéant, un des professionnels de santé mentionnés au premier alinéa du I de l'article L. 
4624-1, retrace dans le respect du secret médical les informations relatives à l'état de santé 
du travailleur, aux expositions auxquelles il a été soumis ainsi que les avis et propositions du 
médecin du travail, notamment celles formulées en application des articles L. 4624-3 et L. 
4624-4. En cas de risque pour la santé publique ou à sa demande, le médecin du travail le 
transmet au médecin inspecteur du travail. Le travailleur, ou en cas de décès de celui-ci 
toute personne autorisée par les articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du code de la santé publique, 
peut demander la communication de ce dossier.  
Pour chaque titulaire, l'identifiant du dossier médical en santé au travail est l'identifiant de 
santé mentionné à l'article L. 1111-8-1 du même code, lorsqu'il dispose d'un tel identifiant.  
 
Le dossier médical en santé au travail est accessible au médecin praticien correspondant et 
aux professionnels de santé chargés d'assurer, sous l'autorité du médecin du travail, le suivi 
de l'état de santé d'une personne en application du premier alinéa du I de l'article L. 4624-1 
du présent code, sauf opposition de l'intéressé.  
 
Le médecin du travail ou, le cas échéant, l'un des professionnels de santé mentionnés au 
même premier alinéa saisit dans le dossier médical en santé au travail l'ensemble des 
données d'exposition du travailleur à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels 
mentionnés à l'article L. 4161-1 ou toute autre donnée d'exposition à un risque 
professionnel qu'il estime de nature à affecter l'état de santé du travailleur. Pour la collecte 
de ces données, le médecin du travail ou le professionnel de santé tient compte des études 
de poste, des fiches de données de sécurité transmises par l'employeur, du document 
unique d'évaluation des risques professionnels mentionné à l'article L. 4121-3-1 et de la 
fiche d'entreprise. Les informations relatives à ces expositions sont confidentielles et ne 
peuvent pas être communiquées à un employeur auprès duquel le travailleur sollicite un 
emploi.  
 
Lorsque le travailleur relève de plusieurs services de prévention et de santé au travail ou 
cesse de relever d'un de ces services, son dossier médical en santé au travail est accessible 
au service compétent pour assurer la continuité du suivi, sauf refus du travailleur.  
 
Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés, fixe les modalités de mise en œuvre du présent article. » 
 
NOTA : 
Conformément au I de l’article 40 de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021, ces dispositions 
entrent en vigueur le 31 mars 2022. Se reporter aux conditions d’application prévues par le II 
de l’article susmentionné. 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043886759/2022-03-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043886759/2022-03-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903371&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903371&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000024391661&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000024391661&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685745&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685776&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685788&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000028495726&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000023031090&dateTexte=&categorieLien=cid


Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme 

(CEDH) 
Ratifiée par la France le 3 mai 1974 

 

Droit au respect de la vie privée et familiale 
 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour 

autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au 

bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions 

pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 

d’autrui. » 

 

 

 

CONVENTION D’OVIEDO  
 

Article 5 - Règle générale (du Chapitre II – Consentement) 
 

« Une intervention dans le domaine de la santé ne peut être effectuée qu'après que la 

personne concernée y a donné son consentement libre et éclairé. 

Cette personne reçoit préalablement une information adéquate quant au but et à la nature 

de l'intervention ainsi que quant à ses conséquences et ses risques. 

La personne concernée peut, à tout moment, librement retirer son consentement. » 

 

 

 

Article 10 – Vie privée et droit à l'information (du chapitre III - Vie 

privée et droit à l’information) 

 

« 1   Toute personne a droit au respect de sa vie privée s'agissant des informations relatives 

à sa santé.  

2   Toute personne a le droit de connaître toute information recueillie sur sa santé. 

Cependant, la volonté d'une personne de ne pas être informée doit être respectée.  

3   A titre exceptionnel, la loi peut prévoir, dans l'intérêt du patient, des restrictions à 

l'exercice des droits mentionnés au paragraphe 2. » 

 

 

 

 



Article 700 du Code de Procédure Civile 
Version en vigueur depuis le 27 février 2022 
Modifié par Décret n°2022-245 du 25 février 2022 - art. 1 
 
« Le juge condamne la partie tenue aux dépens ou qui perd son procès à payer : 
1° A l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens ; 
2° Et, le cas échéant, à l'avocat du bénéficiaire de l'aide juridictionnelle partielle ou totale 
une somme au titre des honoraires et frais, non compris dans les dépens, que le bénéficiaire 
de l'aide aurait exposés s'il n'avait pas eu cette aide. Dans ce cas, il est procédé comme il est 
dit aux alinéas 3 et 4 de l'article 37 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991. 
Dans tous les cas, le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à ces condamnations. 
Les parties peuvent produire les justificatifs des sommes qu'elles demandent. 
La somme allouée au titre du 2° ne peut être inférieure à la part contributive de l'Etat 
majorée de 50 %. 
 
Conformément à l'article 6 du décret n° 2022-245 du 25 février 2022, ces dispositions 
entrent en vigueur le lendemain de la publication dudit décret. Toutefois, elles sont 
applicables aux instances en cours. » 
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